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Demande d’Appel du club AS Rupensia Lusitanos Larochette 
 
Affaire: AS Rupensia Lusitanos Larochette – Minière Lasauvage  
(Match de barrage Division II – Division III, 30/05/2019) 
 
PEINES ADMINISTRATIVES 
Larochette AS Rupensia Lusitanos, article $105#1 (une équipe dispute un match avec un joueur non qualifié), €74,75 
Art. 20, Art. 62, Art. 102.16.  
Minière Lasauvage gagne 3-0 par forfait. Le forfait ne compte pas pour le retrait de championnat. 
Le Tribunal Fédéral prend connaissance de la réclamation de Minière Lasauvage. 

 
************************************************* 
 
 

- Vu la décision de la Cour d’Appel du 20 juin 2019 « de demander l’avis de la Commission des 
Statuts si la journée officielle du samedi 25/05 est à considérer comme journée officielle 
indépendante/séparée de la journée officielle du dimanche 26/05 », 

- Vu l’avis de la Commission des Statuts du 25 juin 2019, 
 
 
La Cour d’Appel décide de confirmer le jugement du Tribunal Fédéral du 06 juin 2019. 
 
 

 
 


